
 
Commune de 

Vérossaz 
 

 
 

Tarifs de location dès le 1 janvier 2026 
 
Les cas spéciaux, non prévus ci-après, seront réglés par l’Administration 
Communale. 

 
 
Salle de gymnastique (journée et/ou soirée) 

▪ Domiciliés : CHF 200.- /jour 

▪ Non domiciliés : CHF 400.- /jour 

 
Salle du préau y.c. cuisine (journée et/ou soirée) 

▪ Domiciliés : CHF 120.- /jour 

▪ Non domiciliés : CHF 250.- /jour 

 
Combiné salle de gymnastique et salle du préau y.c. cuisine (journée et/ou soirée) 

▪ Non domiciliés : CHF 600.-/jour 
 
Couvert de Chétillon 

▪ Domiciliés : CHF 200.-/jour 

▪ Non domiciliés : CHF 350.-/jour 

▪  

Salle de Chétillon 

▪ Domiciliés : CHF 200.-/jour 

▪ Non domiciliés : CHF 350.-/jour 

▪ Sociétés locales :  

▪ Une location annuelle gratuite est accordée pour un objet. Si deux objets sont loués 
simultanément la commune facturera à la société locale le moins cher des deux. 


